
AIRGRAM AEROGRAMME 

G A T T / A I R / 5 3 2 1* DECEMBRE 1965 

OBJET: NEGOCIATIONS COMMERCIALES - SOUS-COMITE DE LA PARTICIPATION DES PAYS 
PEU DEVELOPPES 

LA PROCHAINE REUNION DU SOUS-COMITE DE LA PARTICIPATION DES PAYS PEU 
DEVELOPPES SE TIENDRA LE JEUDI 16 DECEMBRE 1 9 6 5 , AU PALAIS DES NATIONS, A 
11H.15 , ET NON A 10H.J50 COMME I L AVAIT ETE INDIQUE. ( G A T T / A I R / 5 2 2 ) . 

ON TROUVERA CI-DESSOUS L'ORDRE DU JOUR DE CETTE REUNION, AVEC LES ANNOTATIONS 
DU SECRETARIAT: 

1 . EXAMEN DE LA SITUATION EN CE QUI CONCERNE LE Dfeig)T ffes OFFRES DES PAYS PEU 
DEVELOPPES 

UN DOCUMENT RESUMANT LA SITUATION CONCERNANT CES OFFRES EST EN VOIE DE 
DIFFUSION. 

2 . EXAMEN DES NEGOCIATIONS BILATERALES ̂ T R E PAYS DEVELOPPES ET PAYS PEU 
DEVELOPPES PARTICIPANT AUX NEGOCIATIONSJ 

AU COURS DE LA REUNION QUI S'EST TENUE EN JUILLET DERNIER AUX FINS D'EXAMINER 
LES LISTES D'EXCEPTIONS DES PAYS DEVELOPPES, I L A ETE CONVENU QUE CET EXAMEN AVAIT 
FAIT APPARAITRE DES QUESTIONS QUI DEVRAIENT ETRE DISCUTEES DE MANIERE PLUS POUSSEE 
DANS DES CONVERSATIONS BILATERALES ENTRE DELEGATIONS. CERTAINES POSSIBILITES 
D'ACTION AVAIENT ETE MISES EN « à f f i R E QUI PERMETTRAIENT DE LIMITER LES INCIDENCES 
DES LISTES D'EXCEPTIONS DES PAYS DEVELOPPES. PAR EXEMPLE, I L AVAIT ETE SUGGERE 
QUE, LORSQU'UNE POSITION F | ^ A I T SUR UNE LISTE D'EXCEPTIONS MAIS QUE L'INTERET 
DES PAYS PEU DEVELOPPES SE EDITAIT A UNE PARTIE DE CETTE POSITION, CELLE-CI 
DEVRAIT ETRE SPECIALISEj?T»WS LE TARIF ET BENEFICIER DE L'ABAISSEMENT LINEAIRE 
DES DROITS. LA REUNIOî\DElrUILLET AVAIT EGALEMENT MONTRE QUE CERTAINES INCER
TITUDES EXISTAIENT JJJ C E ^ U I CONCERNE LA PORTEE ET LA NATURE EXACTES DES 
EXCEPTIONS. I L A OTE CONVENU QUE CES INCERTITUDES DEVRAIENT ETRE DISSIPEES AU 
COURS DE CCNVERSATIQasAlLATERALES. 

EN RAISON DU RYTHME AUQUEL LES NEGOCIATIONS DOIVENT MAINTENANT SE DEROULER, 
I L IMPORTE AU PLUS HAUT POINT QUE LA PREMIERE SERIE DE CONVERSATIONS BILATERALES 
DONT I L EST QUESTION CI-DESSUS SOIT ACHEVEE AUSSITOT QUE POSSIBLE. I L CONVIENDRAIT 
DONC D'ENVISAGER LA FIXATION D'UNE DATE LIMITE POUR L'ACHEVEMENT DE CETTE PREMIERE 
SERIE. 
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3- EXAMEN DES CONVERSATIONS BILATERALES ENTRE PAYS PEU DEVELOPPES 

LE SOUS-COMITE EST CONVENU EN JUIN DERNIER QUE DES DEMANDES POURRAIENT ETRE 
ECHANGEES ENTRE PAYS PEU DEVELOPPES (TN.64/31, PARAGRAPHE 8). IL APPARAIT QUE 
RARES SONT LES PAYS PEU DEVELOPPES QUI ONT PRESENTE DE TELLES DEMANDES. IL EST 
INDISPENSABLE QUE CES DEMANDES SOIENT FORMULEES SANS TARDER ET QUE LA PREMIERE 
SERIE DE CONVERSATIONS BILATERALES QUI S'Y RAPPORTENT SOIT ACHEVEE POUR QUE CET 
IMPORTANT ASPECT DES NEGOCIATIONS NE SOIT PAS PERDU DE VUE. 

4. UN CERTAIN NOMBRE DE QUESTIONS IMPORTANTES ONT ETE SOULEVEES LORS DE LA 
DERNIERE REUNION DU SOUS-COMITE. CERTAINES DELEGATIONS ONT DEMANDE QU'ELLES SOIENT 
EXAMINEES AU COURS DE LA PRESENTE REUNION. 

a) POSSIBILITE DE PROCEDER A DES ABAISSEMENTS DE DROITS PLUS IMPORTANTS QUE 
CEUX QUI SONT PREVUS PAR LA FORMULE LINEAIRE EN CE QUI CONCERNE DES 
PRODUITS DONT L'EXPORTATION PRESENTE UN INTERET POUR LES PAYS PEU 
DEVELOPPES 

EN JUIN DERNIER, LES PAYS PEU DEVELOPPES ONT ETE INVITES A INDIQUER LES 
PRODUITS QU'ILS AIMERAIENT VOIR FAIRE L'OBJET D'ABAISSEMENTS DE DROITS PLUS 
IMPORTANTS QUE CEUX QUI SONT PREVUS PAR LA FORMULE LINEAIRE (TN.64/31, 
PARAGRAPHE 4). CERTAINS PAYS ONT REPONDU A CETTE INVITATION, MAIS IL APPARAIT 
QUE D'AUTRES NE L'ONT PAS ENCORE FAIT. CETTE QUESTION EST DE TOUTE EVIDENCE 
L'UNE DE CELLES POUR LESQUELLES DES CONVERSATIONS BILATERALES ENTRE DELE
GATIONS SERONT NECESSAIRES. 

b) POSSIBILITE DE PROCEDER A DES ABAISSEMENTS DE DROITS CONCERNANT DES 
PRODUITS DONT L'EXPORTATION PRESENTE UN INTERET PARTICULIER POUR LES 
PAYS PEU DEVELOPPES, SANS APPLIQUER VECHELONNEMENT PREVU PAR LA 

REGLE^E1^^ " 
CETTE QUESTION, QUI REVET UNE GRANDE IMPORTANCE POUR LES PAYS PEU 

DEVELOPPES, EST MANIFESTEMENT LIEE AUX NEGOCIATIONS ENTRE CES PAYS ET LES 
PAYS DEVELOPPES, LESQUELLES SONT DE CARACTERE LARGEMENT BILATERAL. 

c) POSSIBILITE DE FIXER DES MODALITES PRECISES CONCERNANT L'OCTROI D'UNE 
COMPENSATION POUR LA PERTE D'AVANTAGES PREFERENTIELS 

LE SOUS-COMITE A DEJA DEBATTU DE CETTE QUESTION (EN JUIN ^964: VOIR LE 
DOCUMENT TN.64/31, PARAGRAPHES 9 A 11; ET A SA DERNIERE REUNION: VOIR LE 
DOCUMENT TN.64/71, PARAGRAPHE 9)- LES REGLEMENTS DES CONFERENCES DE NEGO
CIATIONS PRECEDENTES CONCERNANT LES PREFERENCES SONT ENONCES DANS LES 
INSTRUMENTS DE BASE (POUR LES REGLEMENTS DES CONFERENCES JUSQU'AUX NEGO
CIATIONS DE GENEVE EN 1956, VOIR PAR EXEMPLE IBDD, VOL, I, PAGE 109 POUR LES 
REGLEMENTS DES CONFERENCES ULTERIEURES, NOTAMMENT LES NEGOCIATIONS 
DE 1960-1961, VOIR IBDD, SUPPL. N° 8, PAGE 126). A NOTER A CE SUJET QUE, LORS 
DE LA NEUVIEME SESSION (SESSION DE REVISION), IL A ETE CONVENU AU COURS DES 
DEBATS DU GROUPE DE TRAVAIL N° II CONCERNANT L'ARTICLE XXVIII BIS QU'IL 
N'ETAIT PAS POSSIBLE D'ETABLIR DES REGLES EN CE QUI CONCERNE L'EVALUATION DES 
CONCESSIONS ET QUE "LES GOUVERNEMENTS PRENANT PART AUX NEGOCIATIONS DEVAIENT 
RESTER ENTIEREMENT LIBRES D'ADOPTER LA METHODE QU'ILS CONSIDERAIENT COMME LA 
PLUS APPROPRIEE AUX FINS D'ESTIMATION DE LA VALEUR DES REDUCTIONS ET DES 
CONSOLIDATIONS DE DROITS"(IBDD, SUPPL. N° 3, PAGES 246-247). 

E. WYNDHAM WHITE 


